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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

             

 

 

 

 

             

 



2 
 

 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 

 

 


	Nom de lorganisation: L'Association minière du Canada
	Nom: 
	rec1: Les industries fondées sur les ressources sont bien placées pour être le véhicule du développement social et économique des collectivités éloignées et nordiques, compte tenu des conditions concernant les investissements. Le gouvernement fédéral devrait consentir dans ces régions des investissements dans l'infrastructure « propices au développement » et qui, en relevant la rentabilité économique de toute une gamme de projets, génèrent des recettes fiscales immédiates dues à l'emploi, des impôts à long terme sur les sociétés et des redevances et s'inscrivent dans la foulée des politiques publiques fédérales officielles pour ces régions, notamment la création d'emplois, l'autonomie territoriale et la souveraineté dans l'Arctique. 
	Submit: 
	Dropdowntopic2: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	Dropdowntopic1: [Infrastructure]
	Dropdowntopic3: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	Dropdownrec1: [$1 milliard ou plus]
	Dropdownrec3: [$100 millions-499.9 millions]
	Dropdown1: [Immédiatement]
	Dropdownrec2: [autre montant : précisez ]
	Dropdown2: [5 ans ou plus]
	Dropdown3: [5 ans ou plus]
	rec2: Le gouvernement fédéral devrait : 1) créer pour ces régions une mesure incitative ciblée concernant l'infrastructure (p. ex., admissibilité des FEC au financement par des actions accréditives), spécifiquement conçue pour le modèle de développement de l'industrie des ressources – à la fois à fort apport en capital initial et à revenu limité au départ – appuyant les composantes de l'infrastructure publique (p. ex., routes toute saison, production d'énergie et ports) des investissements privés et 2) créer un flux permanent axé sur la mise en valeur des ressources dans le cadre du nouveau plan Chantiers Canada. 
	rec3: Les avantages seraient vastes, et auraient une influence favorable sur ce qui suit : 1)  les collectivités éloignées et nordiques, provinciales et territoriales autochtones et non-autochtones et les Canadiens qui y vivent et dont les vies seraient changées par une infrastructure moderne et la création d'emplois et des effets multiplicateurs résultant de projets dont la rentabilité économique serait accrue et qui seraient mis à exécution; 2) les gouvernements et tous les Canadiens en général, par une augmentation des redevances et des recettes fiscales et 3) les industries fondées sur les ressources et les secteurs d'approvisionnement connexes, dont les projets seront favorablement touchés, facilitant le développement et la réaction en chaîne susmentionnée. 
	rec4: Une mesure incitative ciblée favoriserait le développement, créerait des emplois bien rémunérés et susciterait des taxes et redevances pour les municipalités, les provinces, les territoires et le gouvernement fédéral. L'augmentation du développement économique et social qui sont tous deux des objectifs politiques du gouvernement et l'orientation du Canada, à titre de président du Conseil de l'Arctique, aideront à rompre le cycle de la pauvreté, qui est endémique dans nombre de collectivités éloignées et nordiques, autochtones ou non, relevant ainsi globalement la qualité de vie et la richesse tout en réduisant la dépendance à l'égard du gouvernement. L'industrie minière intervient pour 24 % du PIB dans les T.N.-O. et 26 % au Nunavut et elle peut croître encore. 
	rec5: Dissiper les incertitudes par les moyens suivants : 1) Créer un plan de transition pour la modification immédiate de la Loi sur les pêches (LP) et de la Loi sur la protection des eaux navigables (LPEN). 2) Reporter la mise en œuvre des modifications de la LP jusqu'à ce que le ministère soit prêt à les appliquer. 3) Intégrer la prise en considération des approbations sous le régime de la LP et de la LPEN dans les évaluations environnementales de manière à garantir des consultations et échéanciers valables. 4) Préciser l'interaction entre les processus de la LEP et de la LCEE. 5) Travailler de concert avec les gouvernements des provinces et en consultation avec les intervenants, pour apporter des clarifications à la portée de l'obligation de consultation de l'État. 
	rec6: Le coût pour le Canada sera important si la marche à suivre qui précède n'est pas entreprise de façon cohérente. Sans clarté, l'efficacité de la réglementation diminuera, poussant les investissements ailleurs et les projets dans la file d'attente seront inutilement retardés, coûtant aux entreprises plus d'argent et minant leur confiance. Dans le budget 2012, le gouvernement a reconnu qu'il est essentiel de disposer d'un système réglementaire moderne pour attirer l'emploi et l'investissement au Canada. Les répercussions économiques, en cas d'introduction inadéquate de ces réformes, sont un déclin des nouveaux projets, leur report et la diminution du nombre d'ouvertures de mines nouvelles et une baisse de la création d'emploi, des taxes et des redevances que les gouvernements perçoivent de l'industrie. 
	rec7: Tout en faisant en sorte que le régime réglementaire soit prévisible et proportionné au risque, les avantages issus de l'instauration de cette clarté nécessaire pour planifier les grands projets et attirer les investissements requis pour le développement découlent du fait que l'on veille ainsi à ce que l'industrie continue à contribuer à l'avenir à la prospérité canadienne, car sa contribution est considérable et a de multiples ramifications. Elle intervenait pour 63 milliards de dollars du PIB nominal et 9 milliards de dollars en taxes et redevances aux gouvernements en 2011; en 2012, elle comptait 330 000 employés et a consacré 3,9 milliards de dollars en dépenses d'exploration et d'évaluation. Elle est proportionnellement le plus gros employeur d'Autochtones et le centre mondial en matière de finances et d'exploration minières.  
	rec8: Il existe une corrélation directe entre la capacité du Canada d'attirer les investissements miniers étrangers et la mesure de la stabilité du contexte d'investissement au Canada. La prévisibilité et l'efficience du régime réglementaire du Canada et la capacité de créer des partenariats productifs et pratiques avec les Canadiens autochtones sont des piliers essentiels pour garantir la confiance des investisseurs dans le Canada en tant que destination fiable pour la mise en valeur de projets. Sans un contexte d'investissement cohérent et fiable, la mise en valeur des mines canadiennes de la prochaine génération devront lutter pour faire concurrence à des projets dans d'autres pays.
	rec9: Aider à relever les défis en matière de productivité, notamment : 1) Travailler de concert avec les provinces et les intervenants pour créer un bassin intérieur de main-d'oeuvre en se concentrant précisément sur les Canadiens autochtones et continuer d'appuyer le travail du Conseil des ressources humaines de l'industrie minière concernant l'information sur le marché du travail, l'accréditation des travailleurs et la formation des Autochtones en matière de compétences essentielles. 2) Fournir au Conseil canadien de l'innovation minière des fonds d'amorçage afin d'innover dans une multitude de domaines essentiels, par exemple le déclin des réserves minérales, la profondeur des mines, l'augmentation des coûts de l'énergie et la complexité et la qualité des gisements. 
	rec10: Il faut poursuivre les réformes de la politique et l'investissement dans les programmes. Éliminer les obstacles en matière de reconnaissance des compétences, améliorer la mobilité de la main-d'oeuvre au Canada même et en provenance de l'étranger (accords commerciaux), faire mieux connaître les emplois ouverts aux étudiants qui acquièrent des compétences clés et redoubler d'effort sur les programmes de formation pertinents. En matière d'innovation, consentir une contribution directe de 6 millions de dollars, soit 2 millions de dollars par an pendant trois ans, pour permettre au Conseil canadien de l'innovation minière d'aller plus vite dans la voie du succès en créant des consortiums, en facilitant l'adoption de nouvelles technologies et pratiques dans l'industrie et en résolvant les difficultés en matière de productivité de la main-d'oeuvre. 
	rec11: Le Centre d'étude des niveaux de vie estime que combler d'ici 2026 le fossé entre les jeunes Autochtones et non-Autochtones, sur les plans de la scolarité et du marché du travail, offrirait  des avantages totalisant 400,5 milliards de dollars. Ainsi, 1 200 collectivités autochtones sont situées à moins de 200 km de 180 mines de production et de 2 500 propriétés d'exploitation un peu partout au Canada. Les perspectives de création d'emplois et d'embauche d'Autochtones dans virtuellement toutes les régions sont immenses, moyennant la formation et les compétences appropriées. L'innovation est un outil indispensable pour favoriser la compétitivité qui, en aidant l'industrie, facilite encore son apport social et économique. 
	rec12: Donnez à quelqu'un un poisson et il aura sa nourriture pour la journée. Enseignez-lui à pêcher et il pourra se nourrir toute sa vie. Moyennant une formation appropriée en matière de compétences, l'industrie minière peut être un moyen d'offrir des perspectives de responsabilisation qui, simultanément, relèveront la qualité de vie des Autochtones tout en leur offrant un choix valable pour vivre sur les terres ancestrales et rompre le cycle de la pauvreté. Les Autochtones utilisent les compétences acquises dans l'industrie minière pour appuyer leurs propres entreprises de construction, de services de traiteur et de camionnage, ce qui génère de meilleures perspectives d'emploi dans la collectivité et augmente le niveau de possibilités sociales et économiques qui leur sont offertes. 
	rec13: L'industrie minière passe par période de volatilité des marchés. Même si on prévoit que le cycle de prospérité reprendra, il n'est pas garanti que l'industrie en tirera des bénéfices. Au-delà des principes économiques essentiels (faible inflation, réduction du déficit, taux d'imposition concurrentiel et diminution de la dette nationale), le Canada doit relever sa compétitivité dans des domaines clés afin de saisir les possibilités que la prochaine reprise offrira. 1) Les projets et les activités d'exploitation dans le domaine minier au Canada sont souvent situés dans des régions éloignées et nordiques (REN) et doivent surmonter des difficultés que les industries situées dans les régions centrales n'ont pas, en raison de leur proximité des infrastructures matérielles et non matérielles. Les réformes récentes de la fiscalité minière font qu'il sera plus coûteux aux entreprises de fonctionner dans les REN, acheminant potentiellement les investissements, et le développement social et économique que cela signifie vers des pays plus concurrentiels. Le développement est mis en exergue en tant que priorité de base de la politique étrangère du Canada dans l'Arctique, dans la Stratégie du Canada pour le Nord, et c'est l'orientation retenue par le Canada à titre de président du Conseil de l'Arctique. Les règles du jeu ne sont pas égales pour l'industrie, dans ces régions. Les mesures incitatives appuyant les composantes de l'infrastructure publique (par exemple, des routes toutes saisons, les ports) découlant des investissements du secteur privé dans les REN pourraient être habilitantes pour l'industrie dans ces régions tout en permettant au gouvernement d'atteindre plus rapidement ses objectifs politiques déclarés. 2) Un contexte réglementaire efficace et prévisible est essentiel pour attirer l'investissement au Canada. Malgré la réforme, les incertitudes demeurent à savoir dans quelle mesure certains changements seront mis en œuvre. Sachant le coût pour l'écosystème de l'industrie des minéraux et le Canada si ces réformes ne sont pas introduites de façon appropriée, les recommandations qui précèdent s'imposent comme une nécessité. Les entreprises minières ont vu constamment augmenter la complexité liée à l'obligation de consultation de l'État. Cette complexité se retrouve dans les diverses réponses stratégiques du gouvernement concernant les déclencheurs réels de cette obligation, la façon dont le processus se déroulera, qui pilote le processus, quels sont les aspects délégués aux entreprises et quels sont les mécanismes de soutien qui existent pour les parties concernées par le processus. L'ambiguïté demeure concernant le point où l'État estimera que les efforts de consultation sont adéquats. Il faut de la clarté. 3) Le renouvellement de la population active aidera l'industrie de demain à contribuer à la prospérité du Canada. La base d'employés qualifiés de l'industrie approche de l'âge de la retraite et la production des programmes d'études postsecondaires est loin de suffire aux besoins. Le Conseil des ressources humaines de l'industrie minière estime qu'il faudra 14 500 nouveaux travailleurs par an au cours de la décennie qui vient pour atteindre les cibles de production de base. L'innovation est essentielle pour relever les grands défis du secteur minier : déclin des réserves minérales, augmentation des normes réglementaires, hausse des coûts d'exploitation, énergies de remplacement, sans oublier la nécessité de régler les problèmes qui sont virtuellement propres au Canada, par exemple le pergélisol, l'accès et l'infrastructure nordiques. Des concurrents mondiaux, par exemple l'Australie, tirent déjà profit d'investissements fermes du secteur public dans l'innovation, tandis que le Canada risque de traîner de l'arrière dans ce domaine essentiel. 
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